
4. FAITS ET INSTITUTIONS ECONOMIQUES 
 
Finalités du module : 
 
Finalités générales 
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 
organisant l’enseignement de promotion sociale, cette unité d'enseignement doit : 

- concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion 
professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ; 

- répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des 
administrations, de l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-
économiques et culturels. 

 
Finalités particulières 
L'unité d'enseignement vise à permettre à l'étudiant : 

- d’acquérir des connaissances générales en économie ; 
- de s'initier, au travers des faits, aux mécanismes de l'économie contemporaine ; 
- de développer son sens critique tant vis-à-vis du fonctionnement de l'économie que 

des théories et des systèmes économiques. 
 

Programme : 
 

 

L'étudiant sera capable : 
 

- de présenter et d’analyser de manière critique les principaux mécanismes 
économiques : 
 le circuit économique fondamental et le rôle des marchés, facteurs et agents ; 
 l'offre et la demande sur les marchés ; 
 la détermination des équilibres de marché (micro et macro-économiques) ; 
 les agrégats macro-économiques ; 
 les phénomènes monétaires et leur interaction avec les variables réelles ; 

- de mettre en évidence le rôle de la croissance économique dans nos sociétés 
contemporaines : variation du revenu national et du volume de l'emploi ; 

- d’analyser et critiquer les problèmes liés à la croissance économique : cycles 
économiques, chômage, inflation, stagflation, épuisement des ressources naturelles, 
changements climatiques, évolution technologique, mondialisation ... ; 

- de mettre en évidence et évaluer les principales politiques économiques mises en 
œuvre par les pouvoirs publics ; 

- d’appréhender les évolutions récentes en matière de relations économiques et 
monétaires internationales, en mettant en évidence le rôle des structures 
institutionnelles supranationales (Organisation Mondiale du Commerce, Banque 
Mondiale, Fonds Monétaire International, institutions européennes) et en appliquant 
les concepts théoriques de la macro-économie pour en évaluer les conséquences ; 

- d’analyser et confronter des fondements théoriques développés par différents 
courants de la pensée économique tels que classique, marxiste, keynésienne, 
monétariste, néokeynésienne en saisissant leurs relations avec les phénomènes 
politiques et sociaux. 

 
 

Capacités terminales : 
 
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant devra prouver qu’il est capable de mettre 
en œuvre au moins deux des capacités suivantes, au choix du chargé de cours : 

 



- présenter et analyser de manière critique les principaux mécanismes économiques 
permettant d'expliquer, au choix : 
 la détermination des équilibres de marché (micro et macro-économiques) ; 
 les agrégats macro-économiques ; 
 l'interaction entre les variables monétaires et réelles. 

 
- analyser les phénomènes liés à la croissance économique : revenus, emploi, cycles, 

inflation, chômage ... ; 
 

- établir, à la lumière de faits contemporains, les relations entre les fondements 
théoriques développés par différents courants de la pensée économique et les 
principales politiques économiques mises en œuvre par les pouvoirs publics ; 

 
- appliquer les concepts théoriques de la macro-économie pour : 

 cerner l'évolution récente des relations économiques internationales ; 
 apprécier les conséquences de la mondialisation de l'économie, de la 

libéralisation des échanges, du développement d'unions économiques ou 
monétaires. 

 
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte : 

- du niveau de qualité de la présentation des mécanismes économiques ; 
- du degré de pertinence de l’analyse ; 
- du niveau de précision du vocabulaire utilisé. 

 


